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Direction départementale des Finances publiques de l'Isère

Pôle d’Évaluation Domaniale

8 rue de Belgrade BP 1126

38022 GRENOBLE Cedex 1

téléphone :  04 76 70 85 33

mél. : ddfip38.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Yolène HALLEY

téléphone : 06 14 74 94 08

mél. : yolene.halley@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS : 13411911 

Réf OSE : 2023-38140-56440 

LETTRE – AVIS DU DOMAINE

Objet : cession de parcelles en nature de voiries

Par demande du 19/07/23, vous avez sollicité notre avis sur la valeur vénale de la parcelle
AT 24 (38 m²) et une emprise à  détacher de la parcelle AT 23 (1  634 m²).  Cette emprise
correspond à la partie en nature de voirie et parking,  la partie en nature d’espaces verts
restera propriété de la commune.
La cession de ces emprises en nature de voiries peut être envisagée à l’euro symbolique.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation,

Yolène HALLEY
Contrôleur principal des Finances publiques

7300 - L - SD

Le Directeur départemental à 

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.

COMMUNE DE CROLLES 

Grenoble, le 9 août 2023
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Tènement à acquérir: A + B

A B
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